COMPTE RENDU DE L’AG DE L’AFSHM DU 27 MARS 2011

Participants :

Claire Drocourt (trésorière/secrétaire) Florian Olivares (président)

Léa Orellana (responsable de l’antenne Paris) William Atlan (vice-président)

Ordre du jour
MODIFICATION DES STATUTS

REDACTION DU REGLEMENT INTERIEUR

SIEGE SOCIAL DE L’AFSHM

ELECTION DU BUREAU

COMPOSITION DES ANTENNES

RECAPITULATIF DES PROJETS ASSOCIATIFS EN COURS

MODIFICATION DES STATUTS

Ci-dessous les modifications apportées aux statuts de l’AFSHM (phrases soulignées ou barrées). 

Concernant les membres actifs, il nous a semblé important que le frère ou la sœur handicapé(e) puisse s’acquitter de la même cotisation que son frère ou sa sœur non-handicapé(e) et ainsi accéder au même statut. Ainsi, chaque membre d’une fratrie incluant une personne handicapée doit adhérer pour devenir membre de l’AFSHM. 

Par ailleurs, nous avons souhaité reformuler la définition des membres invités pour que celle-ci inclue toute personne non membre d’une fratrie handicapée souhaitant adhérer à l’AFSHM indépendamment de l’absence de dimension fraternelle.

· ARTICLE 5 - MEMBRES ET CONDITIONS D’ADHESION

L’association se compose de membres actifs, de membres d’honneur et de membres dits « invités ». Tout membre actif est une personne physique appartenant à une fratrie incluant une personne handicapée mentale. Tous ont le pouvoir de voter à l’Assemblée Générale. Ils doivent s’acquitter d’une cotisation telle que fixée chaque année par le Conseil d’Administration et payable par année civile.

Paragraphe sur le « titre de membre d’honneur » non modifié.

Toute autre personne souhaitant adhérer à l’association est considérée comme membre « invité ». Tous ont le pouvoir de voter à l’Assemblée Générale. Ils doivent s’acquitter de la même cotisation annuelle et d’un droit d’entrée à leur adhésion dont le prix est fixé par le Conseil d’Administration.

· ARTICLE 8 – CONSEIL D’ADMINISTRATION

L’association est dirigée par un Conseil d’Administration composé de au maximum de 10 membres actifs ou invités, élu par l’Assemblée Générale.

· ARTICLE 14 – SECTORISATION DIVISION GEOGRAPHIQUE
L’association est composée d’antennes qui rendent compte de leur activité à chaque Assemblée Générale de l’association ou au Conseil d’Administration lorsqu’il le demande. Le nombre d’antenne peut s’étendre dans la limite du nombre de département répertoriés sur le territoire national.

Leur organisation et les relations avec les instances dirigeantes sont traitées dans le règlement intérieur. Chaque directeur responsable d’antenne a obligatoirement un siège au sein du Conseil d’Administration.

REDACTION DU REGLEMENT INTERIEUR

A. OBJECTIFS DE L’ASSOCIATION
1. PUBLIC

TYPE DE HANDICAP

Les activités associatives de l’AFSHM visent principalement les fratries concernées par le handicap mental, spécifiquement dans le cadre des déficiences mentales.

En théorie, l’AFSHM tolère les éventuelles fratries concernées par les maladies psychiques et par le handicap moteur qui seraient intéressées par les actions déjà mises en place ou en construction.

AGE
Les activités associatives de l’AFSHM sont susceptibles de viser toute les tranches d’âge.

2. DE L’ACTION
SENSIBILISATION A LA TUTELLE/CURATELLE

Sensibiliser la fratrie à la tutelle, curatelle, aux éléments à prendre en compte lorsqu’il s'agit de poursuivre l'investissement  de nos parents.  Par le biais de séminaires ou de conférences sur un ou plusieurs jours dans les départements partenaires. 

ORGANISATION DE SORTIES

Organiser des séjours, des week-ends, des journées « excursions » où chaque membre pourrait accompagner son frère ou de sa sœur handicapée. Cela permettrait d'ajouter au divertissement, une occasion de resserrer les liens de la fratrie. 

ACTIONS VISANT A AMELIORER LA VIE DES FRERES ET SŒURS HANDICAPE(E)S DANS LES ETABLISSEMENTS SPECIALISES

Imaginer et mettre en œuvre des manifestations diverses et  variées payantes et pouvoir de cette façon, investir en notre nom dans des projets novateurs de manière à améliorer le quotidien de nos frères et sœurs dans les établissements spécialisés. 

CREATION DU LABEL « FRERE ET SŒUR DE CŒUR »

Créer et développer un label « frère et sœur de cœur » pour des personnes handicapées en manque de liens fraternels. Ces personnes  qui n’ont pas ou plus de famille,  trop souvent seules et murées dans un ordinaire maussade et routinier. Il est important qu'ils prennent leur place. Cette branche de l’association pourrait donc être amenée à leur permettre d'intégrer l'association afin qu'ils puissent donner un peu de leur temps et d'énergie pour cette cause.

REPRESENTANTS FRERE ET SŒUR AU SEIN DES ETABLISSEMENTS SPECIALISES

Installer peu à peu des groupes de « frères et sœurs d’élèves »   adhérents de l'association, dans les centres et IME, un peu comme les « parents d’élèves ». Ces groupes ayant élu, un ou plusieurs représentant/porte-parole, pourraient assister aux réunions des établissements. Ils pourraient ainsi profiter de notre expérience et proposer des projets internes aux établissements dans lesquels ils siègent et que nous pourrions  financer pour tout ou partie. 

AIDE AUX SITUATIONS DE TUTORAT D’URGENCE

Aide humaine, psychologique et explicite aux frères et sœurs se retrouvant par la force des choses  ou par choix familial dans une situation de tutorat d’urgence (suite par exemple au décès ou à l’incapacité temporaire ou définitive du tuteur désigné). Nous serions aptes à les orienter vers les bonnes institutions, ou définir conjointement les démarches utiles.

ACTIONS DE REVENDICATION CONCERNANT LES CENTRES SPECIALISES

Plus de centres pour une meilleure intégration sociale : Faire le constat du différentiel des personnes (adultes et enfants) handicapées mentales par rapport au nombre de places dans les centres pouvant les accueillir. Compiler  les témoignages de frères et sœurs sur les difficultés de placement et d'intégration dans la société civile. Faire connaître et sensibiliser  les instances politiques à ces inadéquations (mairies, conseils généraux, gouvernement, personnes médiatisées concernées et influentes (ex : Sandrine Bonnaire)

ACCOMPAGNEMENT DES FAMILLES A LA NAISSANCE D’UN ENFANT HANDICAPE

Développer l’information : Informer les couples, les familles, les frères et soeurs lors de l'arrivée d'un enfant handicapé, répondre à leurs interrogations légitimes. Echanger sur le ressenti, le vécu, etc. des enfants dits ” normaux” qui composent la famille. Quelles erreurs  ne pas commettre, quels pièges à éviter ?

COMBLER LES LACUNES AU NIVEAU CULTUREL ET DES LOISIRS ADAPTES

Combler des lacunes : développer la vie culturelle et les loisirs dans les centres adaptés, les foyers, les CAT, les IME en proposant des services, des ateliers ponctuels ou coutumiers, mettre en relation les institutions avec les artistes (comédiens, musiciens, conteurs…) adaptés. Faire des propositions concrètes pour l’aménagement de salles de spectacle appropriées au public (cinémas, théâtres  etc…) Les exigences étant sensiblement différentes lorsque l'on s'adresse à un public de personnes handicapées mentales. 

3. DES DISCUSSIONS
GROUPE DE DISCUSSION
Organisation de réunions/assemblées visant à débattre  sur des sujets divers mais en rapport avec notre objectif principal. Chaque réunion ayant un ordre du jour précis afin de ne pas s'éparpiller et de construire des solutions. Bilans et comptes rendus seraient consultables sur notre site Internet (pour l'instant).

B. ADMINISTRATION INTERNE DE L’ASSOCIATION
1. COMPOSITION D’UNE ANTENNE
BUREAU D’ANTENNE

Chaque antenne est constituée d’un « bureau d’antenne » composé au minimum :

· d’un responsable d’antenne

· d’un secrétaire

· d’un trésorier référent

Le bureau d’antenne assure la gestion courante de l’antenne et se réunit aussi souvent que l’intérêt de l’antenne l’impose sur convocation du responsable d’antenne.

ROLE DES ADMINISTRATEURS

Le responsable d’antenne est obligatoirement membre du Conseil d’Administration de l’association.

Le secrétaire référent est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives.

Le trésorier référent est  chargé de tout ce qui concerne le budget de l’antenne, et est en relation avec le trésorier général de l’association comme définit dans le point 3 « fonctionnement budgétaire d’une antenne ».
2. FONCTIONNEMENT PRATIQUE D’UNE ANTENNE

Chaque antenne est autogérée dans son fonctionnement interne, dans le respect des statuts de l’association. Le non-respect de cette clause entraîne une réunion du Conseil d’Administration qui jugera de la sanction, pouvant aller jusqu’à la radiation de l’antenne.
3. FONCTIONNEMENT BUDGETAIRE D’UNE ANTENNE
Le trésorier de l’association alloue à chaque antenne un budget de démarrage annuel.

Tout apport financier supplémentaire dont bénéficierait une antenne devra être encaissé sur l’unique compte de l’association géré par le trésorier général de l’association qui restera néanmoins  à disposition exclusive de l’antenne l’ayant perçue. 

Le trésorier référent de chaque antenne devra justifier auprès du trésorier général de toutes les dépenses internes de l’antenne (factures).

C. ASSURANCE

L’AFSHM a souscrit un assurance auprès de ALLIANZ afin d’assurer tous ses membres.

Cependant, ll est possible de participer à une sortie de l’AFSHM sans avoir adhérer à l’association. Au terme de cette sortie, la personne devra décider si elle souhaite devenir membre de l’association en s’acquittant de la cotisation définie dans les statuts de l’AFSHM.

SIEGE SOCIAL DE L’AFSHM

Au vue de l’extension de l’AFSHM, nous envisageons de déplacer le siège social (actuellement situé à Mirande, 32300) à Paris.

L’argument principal de ce changement d’adresse est de faciliter l’accès à des demandes de subventions, plus nombreuses à Paris qu’à Mirande.

En cours : trouver une adresse de domiciliation du siège social à Paris (particulier ou domiciliation dans une maison des associations de Paris).

ELECTION DU BUREAU

A main levée :

· Florian Olivares est reconduit président de l’AFSHM

· Claire Drocourt est élue secrétaire/trésorière de l’AFSHM

· William Atlan est élu vice-président de l’AFSHM

COMPOSITION DES ANTENNES

· Antenne PARIS

· responsable d’antenne : Léa Orellana

· responsable adjoint : William Atlan

· secrétaire/trésorier référent : Léa Orellana

· Nombre de membres actifs hormis les personnes ci-dessus : 1

· Nombre de contact potentiellement intéressés pour devenir membres : 7

· Antenne NORS-OUEST

· Responsable d’antenne et secrétaire/trésorier : Florian Olivares

· Nombre de contact potentiellement intéressés pour devenir membres : 2

· Antenne GRAND SUD

· Responsable d’antenne et secrétaire/trésorier : Claire Drocourt

· Nombre de contact potentiellement intéressés pour devenir membres : 1

NOMBRE D’ADHERENT

Pour l’exercice en cours, il y a 9 adhérents de l’AFSHM dont 4 membres du CA.

RECAPITULATIF DES PROJETS ASSOCIATIFS EN COURS

A. NIVEAU NATIONAL

·                           LOGO : projet de changement du logo de l’association, tout en gardant la symbolique de la maison → Référent : William.

· BOUTIQUE EN LIGNE : projet de créer une boutique mettant à dispositions des documents concernant la fratrie concernée par le handicap mental, achat en ligne → Référent : Florian.

· QUESTIONNAIRE : projet de mettre en ligne un questionnaire pour sonder les attentes des fratries concernant l’AFSHM → Référent : Léa.

· COMPTE-RENDU DU COLLOQUE « HANDICAP & LIBERTES » : rédaction du compte-rendu de ce colloque auquel a assisté l’AFSHM 

B. BILAN PAR ANTENNE

1. Antenne PARIS

· Promotion de l’antenne : collage d’affiche, distribution de cartes, prise de contact avec médias etc. sur la région parisienne

· Groupe de discussion : un par mois

· Sorties : une par mois

· Week-end : réalisation d’un « lip dub » cet été (juin / juillet /août)
2. Antenne NORD-OUEST

· Promotion de l’antenne : recherche de nouveaux membres, en vue de mettre en place des groupes de discussions et des sorties sur la région

· Organisation d’une soirée des fratries dans le Gers qui aura lieu le 7 Mai.
3. Antenne GRAND SUD

· Promotion de l’antenne : recherche de nouveaux membres, en vue de mettre en place des groupes de discussions et des sorties sur la région

